
























Conformément aux articles L 2231-6 et D 2231-2 et suivants du Code du 
Travail, le présent accord sera dépose en deux exemplaires, dont une version 
sur support papier signée des parties et une version sur support électronique 
auprès du service des conventions collectives de la Direction Départementale 
du Travail, de l'Emploi et de la Formation Professionnelle de Nanterre et du 
secrétariat du Greffe du Conseil de Prud'hommes de Boulogne. 

Fait à Châtillon, le l ,-vv,,� 2.o A A 

Pour l'Unité Economique et Sociale Compass Group France 
Frédéric BOURDEAU, Directeur des Ressources Humaines. 
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